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2o, Klles devront y gairlor les règles et oonsr.itutioo'^ qui s'ob-

(ervout d ui.s leur Maisoii-Mèro dts St, Hyacinthe, en fio confoi-

inant aux louables coutumes et usages qui s'y 8ont légitimomeni

introd'iit.-* un vu et su de leurs Supérieurs eccK'!sia8ti(juf f-.

3o. ('es Rîligieuses envoyées, pour faire cette Pondatiou,

deiDtureroïit, tant que l'obéissance les tiendra dans lu Moiiastèi'o

do hi dite Paroisse, sou^ uotrc entière jurisdiction et celii; de n(\«

Sttct'fcSseurïJ Evoques.

4i»; Elles jouiront, danf-. "e dernier Monastère, des droits, grftce.^

et]iriviléges accurdés aux Comumiiautés de ce Diocèse, soit par

Imlult.'» Apostoliques, soit par Mandements ou autres documepts

épiscopaux, propres à ott Diocèse.

O Jésus, ô doux Rtdciiipteur des hommes, vous nous avez

tous rachetés dans votro Sai.g Précieux. O Agneau de Dieu,

vous avez lavé nos robes, purifié no« conciences dans votre sang

adorablf . afin de nous préparer au festin de vos noces et nous

introduiro tous dans votre royaume céleste pour nous faire régner

avec vous durant toute l'éternité, ^ous vous en supplions, dai^

guez bénir cette nouvelle oeuvre, qui commence ici sous les aus-

pices de votre Sang Divin, Arrosez-la do cette divine rosée qui

la reude féconde et lui fas?-e porter des fruits abondants de salut.

Te (rgo, quœsumus, tuis/amuUs subvenir <iuo8 pretioso sanguine

redfniisii.

Sera le présent mandement hi à la cérémonie de l'InstallatioD

d({s Religieuses du Précieux, S>ing, qui se fera le quatorzième jour

du présent mois et ensuite au prône de toutes les Égli.ses où se

fait l'Office public et au Chapitre de toutes les communautés, k

proiiier Dimanche après sa réception.

Donné à Montréal, sous notre seing et sceau, et le contre-seing

do notre Secrétaire, le Vendredi, fête du Sacré Cœur de Jésus, le

douze du mois de Juin, mil huit-cent soixante-quatorze.

t IG., ÉV. DE MONTRÉAL.
Par Monseiffueur,

J. 0. Paré, Chanoine Secrétaire.


